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Aménagement de l'espace de jeu en collectivité 
Formation en présentiel 

 

Durée : 7h soit 1 jour                                                   Date : 25 juin 2025 

Horaires : 08h30 – 12h30 et 13h30 – 16h30 

Lieu : Immeuble Avantage – 11 Rue des Arts et Métiers – Lot. Dillon Stade – 97200 Fort-de-France 

Public : Tous les personnels en situation d’emploi en crèche auprès d’enfants.   
Prérequis : Aucun prérequis n’est nécessaire.  

Moyens d’évaluation : Evaluation des acquis des stagiaires en amont et en aval de l'action de formation   

de manière à visualiser leur progression et leur montée en compétence.  

Sanction de la formation : Certificat de réalisation.  

Intervenante et qualité : Nora BENJAMIN, Éducatrice des Jeunes Enfants, formatrice, Jury d’examen VAE 

 

 

• Connaître les principes de base de l’aménagement de l’espace de vie  

• Savoir organiser les zones de jeux dans un même espace  

• Adapter le matériel et les jouets à proposer à la tranche d’âge d’enfants accueillis  

• Prendre en compte les aspects psychologiques et pédagogiques  

• Connaître les normes et règlementation  

 

 

Apports théoriques, ateliers interactifs, exposés théoriques, travaux pratiques… 

 

 

• Les principes de base de l’aménagement de l’espace : surveillance, encadrement et sécurité, confort et 

accessibilité  

• Eveil sensoriel  

• Organisation des zones de jeux  

• Les espaces de : jeux calmes, jeux sensoriels, encastrement, jeux symboliques, jeux moteurs, d’activité dirigée  

• Matériel et jouets, choix des jouets, rotation des jouets  

• Normes, règlementation, sécurité et hygiène 

• Aspects psychologiques et pédagogiques  

• Favoriser l’autonomie et le langage  

• Intégration de l’éducation bienveillante  

• Le rôle du professionnel dans le jeu libre et l’activité dirigée 

• Mise en pratique de situation de jeux libres 
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